


Compétence Création de cimetières et de crématoriums - 
Cadre d'intervention et modalités d'exercice de la compétence 

Rapporteur : Gilles ORY, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Aménagement du territoire et coopérations 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé: 
La compétence « Création, extension et translation de cimetières, ainsi que création et extension 
des crématoriums et sites cinéraires » est devenue communautaire le 1er janvier 2019. Des 
précisions sont à apporter à la délibération du 29 juin 2018 afin de définir clairement les règles 
d'éli ibilité, de constitution et de suivi des dossiers résentés ar les communes de l'EPCI. 

Depuis le 1er janvier 2019, Grand Besançon Métropole (GBM) exerce les compétences obligatoires 
des communautés urbaines, parmi lesquelles la compétence « Création, extension et translation de 
cimetières, ainsi que création et extension des crématoriums et sites cinéraires ». 

La délibération du Conseil communautaire du 29 juin 2018 se prononçant sur le transfert de cette 
compétence fixe le cadre d'intervention de la communauté urbaine, à savoir: 

l'extension de compétence ne concerne que la construction de nouveaux cimetières et 
crématoriums, ainsi que l'extension « hors les murs » de cimetières ou crématorium existants, 
la gestion et l'entretien des cimetières et crématoriums restent des compétences 
communales, de même que l'extension in-situ, 
Grand Besançon Métropole sera maître d'ouvrage des futurs projets et pourra déléguer à la 
commune la maîtrise d'ouvrage de ses projets, 
il n'y aura pas de transfert de propriété mais une mise à disposition des terrains à GBM dans 
le cadre du portage futur du projet d'extension. 

Au niveau financier, il n'a pas été prévu de transfert de charges en investissement, mais la 
délibération du 29 juin 2018 acte le principe du versement de fonds de concours communaux qui 
cofinanceront 50% de l'opération pour les projets futurs de création ou d'extension de cimetière ou de 
crém atoriu m. 

Cette délibération prévoyait également que les projets futurs étant à l'initiative des communes, les 
règles d'éligibilité des projets entre Grand Besançon Métropole et les communes seraient définies 
ultérieurement. 

Dans ce contexte, une réflexion a été conduite pour préciser ce cadre d'intervention et définir les 
modalités d'exercice de cette compétence nouvelle. 

1. Périmètre d'intervention de Grand Besançon Métropole et règles d'éligibilité des projets 

L'intitulé de la compétence « Création, extension et translation de cimetières, ainsi que création et 
extension des crématoriums et sites cinéraires » nécessite de définir les notions suivantes qui 
constituent le périmètre d'intervention de GBM : 

La création d'un cimetière, d'un crématorium ou d'un site cinéraire 
Il s'agit des opérations de création d'un cimetière, d'un crématorium ou d'un site cinéraire dans un site 
non contigu à l'existant. Les opérations de translation des cimetières relèvent également de la 
compétence communautaire. 
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L'extension d'un cimetière, d'un crématorium ou d'un site cinéraire 
Il s'agit des opérations d'extension ou d'agrandissement d'un cimetière, d'un crématorium ou d'un site 
cinéraire existant, sur un site contigu en dehors des clôtures (murs d'enceinte ou grillage, sachant que 
tout cimetière est obligatoirement clos) de l'équipement existant, sur la base d'un constat au moment 
de la prise de compétence. L'extension d'un cimetière, d'un crématorium ou d'un site cinéraire par 
travaux et constructions attenantes à l'intérieur des murs d'enceinte restera de compétence 
communale. 

Concernant les règles d'éligibilité des projets, les communes formuleront leurs demandes de création 
ou d'extension de cimetières, crématoriums ou sites cinéraires sur la base : 

d'un état des lieux de la disponibilité des équipements existants et des besoins à venir, 
d'une description du projet envisagé (programme), 
de la fourniture d'un levé topographique, 
de la fourniture d'une étude hydrogéologique validant le choix des terrains, 
d'un pré-chiffrage des acquisitions foncières, des études préalables et du projet technique. 

L'établissement du dossier de demande de création est à la charge de la commune (montage et 
financement du dossier), sur la base d'une prestation d'aide aux communes ou par commande à un 
prestataire extérieur. 

Dans l'hypothèse d'un cimetière géré par plusieurs communes, les règles définies dans les 
conventions existantes s'appliquent. 

En fonction des demandes, des motivations des communes et de l'enveloppe budgétaire disponible, 
une validation des projets et leur programmation seront soumises au Conseil Communautaire, en 
concertation avec les communes concernées. 

Un état des lieux initial et global des besoins des communes sera réalisé début 2020 par Grand 
Besançon Métropole, afin d'établir une programmation pluriannuelle et une inscription budgétaire à 
approuver par le Conseil communautaire. 

Il. Procédures administratives et foncières 

GBM, en tant que maitre d'ouvrage de l'opération, conduira les procédures administratives 
nécessaires (exemples: autorisation préfectorale, enquête publique, ... ). 

Si la commune est d'ores-et-déjà propriétaire des terrains sur lesquels seront réalisés les travaux de 
création ou d'extension, ces terrains seront mis à disposition de GBM. 

Si la commune n'est pas propriétaire des parcelles assiettes des travaux, GBM aura en charge les 
acquisitions foncières, y compris par voie d'expropriation le cas échéant, avec possibilité de cession à 
la commune après travaux par transfert de domanialité publique. 

Ill. Modalités de réalisation des travaux et limites techniques d'intervention 

Lorsque la réalisation d'un projet de création ou extension d'un cimetière, d'un crématorium ou d'un 
site cinéraire sera validée, GBM en assurera la maitrise d'ouvrage, ou pourra la déléguer à la 
commune le cas échéant. 

En cas de délégation de maîtrise d'ouvrage à la commune, GBM n'apportera pas de compensation 
financière de portage de cette maîtrise d'ouvrage (le fonds de concours de 50% versé par la 
commune restant applicable). 

La consistance du projet sera arrêtée en lien avec la commune concernée, sur la base de prestations 
techniques permettant de maîtriser les coûts de l'opération. Cette maîtrise des coûts sera une 
composante intervenant dans l'arbitrage des projets et leur inscription au planning des extensions à 
réaliser. 
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Le tableau ci-dessous indique la répartition des travaux entre les maîtres d'ouvrage (GBM ou 
communes), et indique les prestations techniques recommandées afin de garantir une maîtrise des 
coûts. Ces prestations techniques pourront néanmoins être imposées par des réglementations 
particulières, comme par exemple l'avis de !'Architecte des Bâtiments de France lorsqu'il est requis. 

Préconisations recommandées visant à A charge A charge 
Prestation maîtriser les coûts deGBM dela 

commune 
Voirie primaire (dans Finition en enrobés noir X les murs) 

Allées de desserte - Pente inférieure à 2% : finition sablé stabilisé 
secondaires - Pente supérieure à 2% : finition en enrobés X 

noirs 

1 nter-tom bes Exemple: gravillons X 

Escaliers Blocs marche béton préfabriqué coloris au choix 
X de la commune 

Bordures Bordures béton préfabriquées profils classiques 
X avec parement granit 

Murs de soutènement Mur en béton armé parement lisse, avec 
couvertine en béton préfabriqué X 

Terre végétale sur 25 cm + engazonnement X 

Plantations arbres (1 u/500m2) yc fosse de 
plantation X 

Espaces verts 
Plantation d'une haie persistante en 
accompagnement de la clôture X 

Autres plantations y compris terrassements et 
X terre végétale complémentaires 

Clôtures périphériques Clôture en treillis soudé hauteur 2 m, colori au 
choix de la commune X 

Bancs : 1 banc pour 1000 m2 X 

Corbeille : 1 corbeille pour 1000 m2 X 

Mobilier 
Bancs et corbeilles supplémentaires X 

Potelets fixes X 

Potelets amovibles X 

Garde-corps barreaudage vertical métallique 
peint colori au choix commune X 

Mains courantes section circulaire métal peint 
X Serrurerie colori au choix commune 

Portail métallique standard peint colori au choix 
X commune 

Portillon métallique standard peint colori au 
choix commune X 

Point d'eau 1 point d'eau pour 5000 m2 X 

Eclairage X 

Plateformage X 
Jardin du souvenir 

Aménagements de surface X 
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Local technique X 

Parking Transféré CU X 
Communal X 

Caveaux, cavurnes et y compris terrassements et remblais 
colombariums périphériques, fourniture et mise en place X 

Caveau d'attente X 

Zone de tri X 

Déplacement Calvaires, monuments aux morts ... X 

d'ouvrages existants Modifications de clôtures, portails X 

La commune sera associée aux opérations de réception des travaux. Un procès-verbal formalisera la 
mise à disposition à la commune du nouvel équipement. 

A l'issue des travaux, la gestion et l'entretien du cimetière reviennent à la charge de la commune. 

IV. Aspects financiers 

Conformément à la délibération du 29 juin 2018, la commune apportera un fonds de concours 
correspondant à 50 % HT du restant à charge de GBM (assiette : études (y compris constitution du 
dossier initial), travaux et foncier), par délibération concordante avec le Conseil communautaire. 

Les prestations figurant dans la colonne « A charge de la commune » dans le tableau précédent sont 
entièrement financées par elle. 

Une négociation entre GBM et la commune devra également être conduite pour établir les règles de 
financement en cas de souhait de « sur-qualité » voulu par la commune. 

A noter qu'il n'y a pas d'Attribution de Compensation (AC) sur les communes pour cette compétence. 

V. Point sur les dossiers déjà enregistrés par GBM 

Cinq communes ont d'ores et déjà fait part de leur projet d'extension ou de nouveau cimetière : 

Montfaucon 
Pouilley-Français 
Serre-les-Sapins 
Avanne-Aveney 
Franois 

Pour ces dossiers, les principes suivants seront appliqués : 
Poursuite des études selon les bases posées par la commune ; 
Les frais engagés par la commune avant le 1er Janvier 2019 ne sont pas pris en compte par 
GBM pour le calcul des fonds de concours (pas de rétroactivité). 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les modalités 
d'exercice de la compétence « Création, extension et translation de cimetières, ainsi que 
création et extension des crématoriums et sites cinéraires » telles que précisées 
ci-dessus. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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